
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   
 

         PROCES VERBAL du jeudi 27 novembre 2025 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES : 

 

La Commission réclame, pour la première et unique fois avant sanctions, les feuilles de match 
suivantes aux clubs recevant : 

  

Challenge 77 U10 du 22/11/25 

- Poule P à Crécy 
- Poule U à Dammartin 
- Poule X à Val d’Europe 

 

Challenge IDF U11 du 22/11/25 

- Poule F à Mormant 
- Poule G à Nandy 

 

Challenge 77 U12 du 22/11/25 

- Poule B à Nandy 
- Poule G à Mormant 
- Poule K à Montereau 
- Poule R à Crécy 

 

Festival Foot U13 du 22/11/25 

- Poule E à Mormant 
- Poule P à Dammartin 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

Jour de Coupe U10-U11 du 22/11/25 

- Poule T à Val d’Europe 
- Poule AE à Coulommiers 

 

Jour de Coupe U12-U13 du 22/11/25 

- Poule Q à Noisiel 
- Poule V à Coulommiers 

 

 

FORFAITS CHALLENGE DU 22/11/25 : 

 

CHALLENGE IDF U11 
A VAIRES 
Lecture du courriel du club de La Plaine de France, en date du 21/11, avisant du forfait de son équipe  

      *Forfait avisé 
 

JOUR DE COUPE U12-U13 
A COLLEGIEN 
Lecture du courriel du club de Bucéenne, en date du 18/11, avisant du forfait de son équipe  

      *Forfait avisé 
 La Commission précise que l’équipe Bucéenne 1 ne participera pas au Challenge Foot Passion 

U12/U13 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U12/U13) 
 

JOUR DE COUPE U12-U13 
A OLYMPIQUE DU LOING 
Lecture du courriel du club de Ponthierry, en date du 21/11, avisant du forfait de son équipe  

      *Forfait avisé 
 La Commission précise que l’équipe Ponthierry 2 ne participera pas au Challenge Foot 

Passion U12/U13 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U12/U13) 
 

JOUR DE COUPE U12-U13 
A CHANGIS 
Lecture du courriel du club de St Mard, en date du 21/11, avisant du forfait de son équipe  

      *Forfait avisé 
La Commission précise que l’équipe St Mard 2 ne participera pas au Challenge Foot Passion 
U12/U13 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U12/U13) 

 

CHALLENGE 77 U10 
A FONTAINEBLEAU 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Le Mée 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de LE MEE SPORTS FOOTBALL (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 

CHALLENGE 77 U10 
A QUINCY VOISINS 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Breuilloise 

      *Forfait non avisé 



                                                                                                                                                                                                                                        

Amende de 20€ au club de AS BREUILLOISE (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

JOUR DE COUPE U10-U11 
A OLYMPIQUE DU LOING 
Lecture du courriel du club de La Grande Paroisse, en date du 21/11 à 19h42, avisant du forfait de 
son équipe  

      *Forfait hors délai 
Amende de 20€ au club de Grande Paroisse US (cf : Annexe financière du Football Animation) 

La Commission précise que l’équipe Grande Paroisse 1 ne participera pas au Challenge Foot 
Passion U10/U11 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U10/U11) 

 

JOUR DE COUPE U10-U11 
A OLYMPIQUE DU LOING 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Le Mée 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de Le MEE SPORTS FOOTBALL (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

La Commission précise que l’équipe Le Mée 4 ne participera pas au Challenge Foot Passion 
U10/U11 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U10/U11) 
 

JOUR DE COUPE U10-U11 
A DAMMARIE 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Le Mée 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de Le MEE SPORTS FOOTBALL (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

La Commission précise que l’équipe Le Mée 5 ne participera pas au Challenge Foot Passion 
U10/U11 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U10/U11) 

 

JOUR DE COUPE U10-U11 
A DAMMARIE 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Savigny 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de SAVIGNY LE TEMPLE FC (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

La Commission précise que l’équipe Savigny 3 ne participera pas au Challenge Foot Passion 
U10/U11 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U10/U11) 

 

JOUR DE COUPE U10-U11 
A MITRY COMPANS GOELLY 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Cosmo 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de FC COSMO 77 (cf : Annexe financière du Football Animation) 

La Commission précise que l’équipe Cosmo 1 ne participera pas au Challenge Foot Passion 
U10/U11 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U10/U11) 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

JOUR DE COUPE U10-U11 
A CLAYE SOUILLY 
Lecture du courriel du club de St Pathus Oissery, en date du 22/11 à 9h58, avisant du forfait de son 
équipe  

      *Forfait hors délai 
Amende de 20€ au club de ST PATHUS OISSERY ENT.S (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

La Commission précise que l’équipe St Pathus Oissery 1 ne participera pas au Challenge Foot 
Passion U10/U11 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U10/U11) 

 

JOUR DE COUPE U10-U11 
A FERRIERES 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Coulommiers 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de COULOMMIERS BRIE FOOTBALL (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

La Commission précise que l’équipe Coulommiers 12 ne participera pas au Challenge Foot 
Passion U10/U11 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U10/U11) 

 

JOUR DE COUPE U10-U11 
A MEAUX 
Lecture du courriel du club de Bussy , en date du 13/11, avisant du forfait de son équipe Bussy 11 
 

      *Forfait avisé 
La Commission précise que l’équipe Bussy 11 ne participera pas au Challenge Foot Passion 
U10/U11 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U10/U11) 
 

CHALLENGE 77 U12 
A LE MEE 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de USBPO 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de BOISSISE LE ROI PRINGY US (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 

CHALLENGE 77 U12 
A VAUX LA ROCHETTE 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Savigny Le Temple 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de SAVIGNY LE TEMPLE FC (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 

CHALLENGE 77 U12 
A MAGNY LE HONGRE 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Val de France 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de VAL DE FRANCE FOOTBALL ACADEMY 77 (cf : Annexe financière 
du Football Animation) 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

CHALLENGE 77 U12 
A TRILPORT 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Meaux 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de CS MEAUX ACADEMY (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

CHALLENGE 77 U12 
A LOGNES 
Lecture du courriel du club de Lagny, en date du 22/11 à 7h20, avisant du forfait de son équipe  

      *Forfait hors délai 
Amende de 20€ au club de LAGNY MESSAGER F. US (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 

CHALLENGE 77 U12 
A LOGNES 
Lecture du courriel du club de Chauconin, en date du 21/11 à 20h32, avisant du forfait de son équipe  

      *Forfait hors délai 
Amende de 20€ au club de FC CHAUCONIN NEUFMONTIERS (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

 

CHALLENGE 77 U12 
A TORCY 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Val de France 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de VAL DE FRANCE FOOTBALL ACADEMY 77 (cf : Annexe financière 
du Football Animation) 

 

FESTIVAL FOOT U13 
A LE MEE 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Marles 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de MARLES AC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

 

JOUR DE COUPE U12-U13 
A GATINAIS 
Lecture du courriel du club de Ponthierry, en date du 21/11 à 18h49, avisant du forfait de son équipe  

      *Forfait hors délai 
Amende de 20€ au club de US PONTHIERRY (cf : Annexe financière du Football Animation) 

La Commission précise que l’équipe Ponthierry 13 ne participera pas au Challenge Foot 
Passion U12/U13 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U12/U13) 

 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

JOUR DE COUPE U12-U13 
A GATINAIS 
Lecture du courriel du club de Varennes, en date du 21/11 à 22h04, avisant du forfait de son équipe  

      *Forfait hors délai 
Amende de 20€ au club de VARENNES FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

La Commission précise que l’équipe Varennes 2 ne participera pas au Challenge Foot Passion 
U12/U13 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U12/U13) 

 

JOUR DE COUPE U12-U13 
A BUCEENNE 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Esbly 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de FS ESBLY FOOTBALL (cf : Annexe financière du Football Animation) 

La Commission précise que l’équipe Esbly 1 ne participera pas au Challenge Foot Passion 
U12/U13 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U12/U13) 
 

JOUR DE COUPE U12-U13 
A COULOMMIERS 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Coulommiers 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de COULOMMIERS BRIE FOOTBALL (cf : Annexe financière du Football 
Animation) 

La Commission précise que l’équipe Coulommiers 12 ne participera pas au Challenge Foot 
Passion U12/U13 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U12/U13) 

 

JOUR DE COUPE U12-U13 
A ST PATHUS 
Lecture du courriel du club de Thorigny, en date du 21/11 à 9h26, avisant du forfait de son équipe  

      *Forfait hors délai 
Amende de 20€ au club de THORIGNY FC (cf : Annexe financière du Football Animation) 

La Commission précise que l’équipe Thorigny 1 ne participera pas au Challenge Foot Passion 
U12/U13 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U12/U13) 

 

JOUR DE COUPE U12-U13 
A CHANGIS 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Meaux 

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de CS MEAUX ACADEMY (cf : Annexe financière du Football Animation) 

La Commission précise que l’équipe Meaux 3 ne participera pas au Challenge Foot Passion 
U12/U13 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U12/U13) 
 

JOUR DE COUPE U12-U13 
A CHANGIS 
Lecture de la feuille de match 
Forfait de l’équipe de Val de France 



                                                                                                                                                                                                                                        

      *Forfait non avisé 
Amende de 20€ au club de VAL DE France FOOTBALL ACADEMY 77 (cf : Annexe financière du 
Football Animation) 

La Commission précise que l’équipe Val de France 13 ne participera pas au Challenge Foot 
Passion U12/U13 (cf : Article 1 du Règlement du Challenge Foot Passion U12/U13) 
 

 

DEMANDE DE RAPPORTS 
 
CHALLENGE 77 U10 du 22/11/25 
 

Club organisateur : Dammarie Les Lys FC 

Equipes présentes : Dammarie 11 – Combs La Ville 11 – Gretz Tournan 12  
 

Réception et lecture du mail de Combs la Ville en date du 24/11/25. Envoi des scores et précision 
que le club recevant n’a pas voulu faire le double 8  

Réception et lecture de la Feuille de match. Score différent sur une rencontre et inscription d’un 
double 8 effectué 

 La Commission demande des rapports, pour le 02/12/25, concernant les scores des 
rencontres, la gestion administrative (feuille de match) et la réalisation du test 
technique à : 

- Mr BRIN Fabien, responsable du plateau et éducateur de l’équipe Dammarie 11  
- Mr MAKENGO Joseph, éducateur de Combs La Ville 11 
- Mr VAN DER HOEVEN Julien, dirigeant de Gretz Tournan 12 

 
Criterium U10 Espoir du 10/11/25 
 

Rencontres : Sénart Moissy 13 – FC Melun 13 

N° de rencontre : 55130099 
 
Poule : Q 

 

Réception et lecture de la feuille de match papier. Annotation en observation d’un litige entre les 
éducateurs des deux équipes, de la non-finalisation de la FMI et du fait que l’éducateur du FC Melun 
soit parti sans laisser sa feuille de composition 

 La Commission demande des rapports, pour le 18/11/25, concernant le litige entre les 
éducateurs des deux équipes, concernant la non-finalisation de la FMI et concernant le 
fait que l’éducateur du FC Melun soit parti sans laisser sa feuille de composition à : 

- Mr CAMINADE Régis, éducateur de Sénart Moissy  
- L’éducateur du FC Melun 

La Commission demande également les preuves du dysfonctionnement de la FMI à 
Sénart Moissy, ainsi que la feuille de composition du FC Melun pour le 18/11/25, avec 
les explications concernant sa non transmission 

Réception et lecture du rapport de Mr SHUAMI SHUMI Jason, éducateur de Melun, en date du 17/11, 
concernant le remplissage des documents administratifs. Réception de la feuille de composition. 



                                                                                                                                                                                                                                        

La Commission demande des rapports, pour la seconde et dernière fois pour le 2/12/25, 
concernant le litige entre les éducateurs des deux équipes, concernant la non-
finalisation de la FMI et concernant le fait que l’éducateur du FC Melun soit parti sans 
laisser sa feuille de composition à : 

- Mr CAMINADE Régis, éducateur de Sénart Moissy  

 

 


